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(54) Dispositif de protection pour cercueil

(57) Dispositif de protection d’un cercueil démonta-
ble et empilable comprenant :
- un cadre inférieur (20) disposant d’au moins un barre
transversale démontable (21, 110), ledit cadre compor-
tant à chaque coin un point d’ancrage supérieur (24) et
un point d’ancrage inférieur (25);
- au moins quatre entretoises (30) destinées à venir s’an-
crer sur lesdit points d’ancrage supérieurs (24) ;
- un cadre supérieur (40) disposant d’au moins une barre
transversale démontable (21, 110), ledit cadre supérieur
comportant à chaque coin un point d’ancrage supérieur
(44) et un point d’ancrage inférieur (45),

La structure formée par ledit cadre supérieur et in-
férieure et les entretoises formant une structure de pro-
tection pour un cercueil disposé en pleine terre, et per-
mettant la juxtaposition d’autres structures.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne le domaine des
articles funéraires et plus spécifiquement un dispositif de
protection pour cercueil.

Etat de la technique

[0002] L’état de la technique comporte des solutions
connues pour la protection de cercueils qui sont enfouies
dans la terre.
[0003] Le brevet WO 2004/052264 décrit un dispositif
de cercueil à fonction de refroidissement comportant une
table de chargement et une unité de production d’air froid
destiné à retarder le processus de décomposition du
corps.
[0004] Deux problèmes se posent simultanément.
[0005] D’une part, la protection dans le temps du cer-
cueil qui malheureusement est soumis à de nombreuses
agressions lorsqu’il est enfoui dans le sol, non seulement
par la décomposition du corps mais également par la
pression de la terre.
[0006] Il en résulte bien souvent une détérioration très
rapide d’un cercueil coûteux et ce même s’il est réalisé
dans un matériau noble et présenté comme durable.
[0007] D’autre part, dans bien des situations, la volonté
de la famille du défunt est de lui affecter un caveau qui,
malheureusement, n’est pas forcément disponible au
moment de l’enterrement du défunt.
[0008] Il en résulte alors le besoin de pouvoir maintenir
le cercueil en terre, si possible pendant une durée rela-
tivement longue, par exemple trentenaire, le temps qu’un
caveau devienne disponible.
[0009] Il est alors souhaitable que le cercueil puisse
résister pendant une telle durée à la pression de la terre
et aux diverses agressions dont il peut faire l’objet pen-
dant cette durée.

La présente invention a pour but de résoudre ces pro-
blèmes

Résumé de l’invention

[0010] L’invention a pour but un dispositif de protection
de cercueil permettant le l’enfouissement du cercueil en
terre et sa protection pendant une durée relativement
longue.
[0011] L’invention a pour autre but de permettre un
empilage aisé de plusieurs structures permettant de li-
miter l’encombrement des cercueils dans les cimetières
L’invention résout ces buts au moyen d’un dispositif de
protection d’un cercueil comprenant :

- un cadre inférieur disposant d’au moins un barre
transversale démontable, ledit cadre comportant à
chaque coin un point d’ancrage supérieur et un point

d’ancrage inférieur;
- au moins quatre entretoises destinées à venir s’an-

crer sur lesdits points d’ancrage supérieurs ;
- un cadre supérieur disposant d’au moins une barre

transversale démontable, ledit cadre supérieur com-
portant à chaque coin un point d’ancrage supérieur
(44) et un point d’ancrage inférieur.

La structure formée par ledit cadre supérieur et inférieure
et les entretoises assure la protection d’un cercueil et
peut être empilable de manière à constituer, une fois mis
en terre, un caveau collectif destiné à servir de sépulture..
Dans un mode de réalisation spécifique, le dispositif com-
porte une, deux ou trois barres transversales aisément
démontables.
De préférence, chaque entretoise comporte deux rainu-
res destinées à recevoir une plaque devant constituer un
élément de la paroi latérale du dispositif.
Dans un mode de réalisation spécifique, le dispositif com-
porte quatre entretoises délimitant la cavité funéraire.
Alternativement, il comportera six entretoises de manière
à constituer une structure renforcée...

Description des dessins

[0012] D’autres caractéristiques, but et avantages de
l’invention apparaîtront à la lecture de la description et
des dessins ci-après, donnés uniquement à titre d’exem-
ples non limitatifs. Sur les dessins annexés :

La figure 1 illustre une vue éclatée d’un premier mo-
de de réalisation d’un dispositif conforme à l’inven-
tion.

La figure 2 représente un second mode de réalisa-
tion de l’invention comportant un cadre disposant de
trois barres transversales

Les figures 3 et 4 illustrent respectivement la section
d’une entretoise d’angle et de milieu de cadre.

La figure 5 illustre un empilement de dispositifs con-
forme à la présente invention.

Description des modes de réalisation préférés

[0013] On décrit à présent en relation avec la figure 1
un mode de réalisation préféré d’un dispositif de protec-
tion de cercueil conforme à la présente invention.
[0014] Le dispositif comporte un cadre inférieur rigide
20 réalisé en un matériau durable, se présentant par
exemple sous la forme d’un tablier en béton ferraillé.
[0015] Le dispositif comporte en outre au moins une
barre transversale 21 disposant à chacune de ses extré-
mités d’un point d’ancrage 22 destiné à s’ancrer dans un
aménagement spécifique correspondant du cadre 20.
Dans un mode de réalisation particulier, on pourra réa-
liser cet ancrage au moyen d’un about ou d’un ensemble
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tenon-mortaise ou tout moyen équivalent.
[0016] Le cadre inférieur 20 comporte en outre au mi-
nimum huit points d’ancrages, respectivement quatre
point d’ancrages supérieurs 24 et quatre points d’ancra-
ges inférieurs 25.
[0017] Facultativement, le cadre inférieur 20 pourra
comporter en outre deux points d’ancrage supérieurs 26
et deux points d’ancrage inférieurs 27 disposés au milieu
de chacune des longueurs du cadre.
[0018] Chaque point d’ancrage supérieur 24 et 26 (le
cas échéant) est destiné à assurer la fixation d’une en-
tretoise 30 servant à relier dans un écartement fixe le
cadre inférieur 20 à un cadre supérieur 40 .
[0019] Chaque point d’ancrage inférieur 25 et 27 (le
cas échéant) est destiné à assurer la fixation d’un piquet
d’ancrage 10 si le cadre inférieur 20 doit être posé sur le
sol ou d’une autre entretoise (non représentée sur la fi-
gure) si le cadre inférieur 20 est destiné à être positionné
sur une structure sous-jacente (non illustrée).
[0020] De manière pratique, on pourra réaliser les
points d’ancrage supérieurs ou inférieurs de multiples
façons, et notamment au moyen d’agencements tenons-
mortaise, d’emboîtements, d’embouts etc... La figure 1
illustre un mode de réalisation dans lequel les piquets 10
et les entretoise 30 disposent de tenons 31 de forme
cylindrique ou carrée destinés à venir se fixer dans des
orifices adaptés du cadre 20.
[0021] De préférence, on aménagera des renforts adé-
quats pour chacun des ancrages supérieurs 24 et 26 et
également pour les ancrages inférieurs 25 et 27 de ma-
nière à assurer une durabilité et permettre à la structure
de résister à la pression de la terre. La figure 1 illustre
de tels renforts réalisés au moyen de plaques carrées
métalliques, pouvant faire corps avec le bâti en béton
ferraillé, et disposant d’orifices adaptés réalisant les an-
crages fonctionnels.
[0022] La figure 1 illustre des piquets 10 qui présentent
une forme pyramidale permettant un enfoncement dans
la terre assurant un maintien en place du cadre inférieur.
Les piquets pourront toutefois être de forme multiples,
notamment coniques etc...
[0023] La figure 1 illustre également deux plaques 23
reposant sur la (ou les barres) transversale(s) 21 et des-
tinées à constituer le fond de la cavité servant de sépul-
ture.
[0024] Dans un mode de réalisation particulier, les en-
tretoises 30 prennent la forme de cylindres métalliques
ou de colonnes en béton ferraillé, comportant, outre les
tenons 31 déjà mentionnés, deux rainures 33 destinées
à recevoir des plaques latérales 35, 36 et 37, de préfé-
rence en zinc d’une épaisseur de l’ordre de 10 millimè-
tres, de manière à former les parois latérales de la cavité
servant de sépulture. Si les rainures correspondent à un
mode de réalisation préféré, il est à noter toutefois que
l’on pourra utiliser tout autre moyen pour fixer les plaques
35-37 aux entretoisent 30.
[0025] La figure 3 illustre la section d’une entretoise
30 d’angle comportant deux rainures dont les axes sont

disposés à 90 degrés tandis que la figure 4 illustre une
entretoise disposant de deux rainures symétriquement
disposées par rapport au centre de l’entretoise. Comme
on l’aura compris, l’entretoise de la figure 4 est destinée
à coopérer avec les points d’ancrages 26.
[0026] Comme on le voit sur la figure 1 illustrant un
mode de réalisation basé sur six entretoises, le cavité
est délimitée par deux plaques avant 35, deux plaques
arrières 36 et deux plaques latérales 37, le tout consti-
tuant les quatre parois latérales de la cavité mortuaire
destinée à protéger le cercueil.
[0027] Le dispositif selon l’invention comporte ensuite
un cadre supérieur 40 de forme généralement identique
à celle du cadre inférieur 20 et comportant également au
minimum huit points d’ancrage, respectivement quatre
points d’ancrage supérieurs 44 et quatre points d’ancra-
ge inférieurs 45. Le cadre supérieur 40 qui est illustré
dans la figure 1 comporte en outre quatre points d’an-
crage supplémentaires, respectivement deux points su-
périeurs 44 et deux points d’ancrage inférieurs 47, qui
sont localisés au milieu de chacune des longueurs du
cadre.
[0028] Comme on le voit dans la figure 1, une fois que
l’on a emboîté chacune des entretoises sur le cadre in-
férieur 20 et fait glisser les plaques 35-37 constituant les
parois latérales du dispositif, l’on peut venir assembler
le cadre supérieur 40 sur les tenons supérieurs 31 des
entretoise de manière à constituer une structure complè-
te, parfaitement stable, rigide et pouvant résister à la
pression de la terre et, par conséquent, assurer la pro-
tection durable d’un cercueil.
[0029] Une fois la ou les barres transversales 41 po-
sitionnée(s) sur le cadre supérieur 40, on pourra venir
fermer la cavité au moyen d’une ou plusieurs plaques 42
assurant l’étanchéité de la structure.
[0030] Il est à noter toutefois que si ilon ne souhaite
pas réaliser une étanchéité parfaite, on pourra s’abstenir
d’utiliser les plaques 35-37.
[0031] L’invention réalise ainsi un caveau qui pourra
être facilement rendu étanche au moyen de ciment ou
de pâtes siliconées et également entièrement démonta-
ble et empilable pour constituer une structure funéraire
composée de plusieurs niveaux comme cela est illustré
dans la figure 5.
[0032] On peut ainsi disposer plusieurs cercueils les
uns sur les autres et les enfouir en terre tout en s’assurant
de la possibilité d’accéder à l’un quelconque des cer-
cueils, même lorsqu’il est situé à un étage inférieur. Il
suffit, à cet effet, et sans avoir besoin d’effectuer le moin-
dre travail de terrassement, d’extraire successivement
les cercueils de leurs cavités, en enlevant la ou les barres
transversales, jusqu’à accéder au cercueil localisé dans
l’étage choisi.
[0033] En conclusions, de multiples modes de réalisa-
tion de l’invention sont applicables. La figure 3 montre
un mode de réalisation permettant d’utiliser deux voire
trois barres transversales identiques 110, dont chacune
des extrémités vient s’ancrer dans des aménagements
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101 du cadre 100.
[0034] Comme on le voit, ces barres transversales
peuvent être très aisément enlevées de manière à per-
mettre l’accès à un cercueil qui serait situé à un étage
inférieur.
[0035] On notera enfin que si l’on ne souhaite pas as-
surer une étanchéité complète d’une cavité particulière,
on pourra alors s’abstenir d’utiliser les plaques 35-37,
voire même les plaques 23 et 42.

Revendications

1. Dispositif de protection d’un cercueil comprenant :

- un cadre inférieur (20) disposant d’au moins
un barre transversale démontable (21, 110), le-
dit cadre comportant à chaque coin un point
d’ancrage supérieur (24) et un point d’ancrage
inférieur (25);
- au moins quatre entretoises (30) destinées à
venir s’ancrer sur lesdit points d’ancrage supé-
rieurs (24) ;
- un cadre supérieur (40) disposant d’au moins
une barre transversale démontable (21, 110),
ledit cadre supérieur comportant à chaque coin
un point d’ancrage supérieur (44) et un point
d’ancrage inférieur (45),

la structure formée par ledit cadre supérieur et infé-
rieure et les entretoises formant une structure de pro-
tection pour un cercueil disposé en pleine terre, et
permettant la juxtaposition d’autres structures.

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce qu’il comporte deux barres ou trois barres trans-
versales (110) démontables permettant l’accès à un
cercueil disposé à un étage inférieur.

3. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que lesdites entretoises comportent deux rainu-
res destinées chacune à recevoir une plaque latérale
(35-37).

4. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce qu’il comporte quatre entretoises délimitant la ca-
vité funéraire.

5. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce qu’il comporte six entretoises délimitant la cavité
funéraire.

6. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce qu’il comporte au moins quatre piquets destinés
à venir s’ancrer sur les points d’ancrage inférieurs
dudit cadre inférieur (20).

7. Dispositif selon l’une des revendications quelconque

caractérisé en ce qu’il comporte au moins une pla-
que reposant sur le fond du cadre inférieur.

8. Dispositif selon la revendication 7 caractérisé en
ce qu’il comporte au moins une plaque destinée à
recouvrir la cavité funéraire.

9. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que le cadre inférieur dispose de supports d’an-
crage dans le sol présentant une forme pyramidale
ou conique.

10. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que lesdits points d’ancrage supérieur et inférieur
sont basés sur un ensemble de tenons mortaises.
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